
SENAT

L'honorable M1. YOUNG: L'honorable pré-
sident du Sénat est chargé de la pétition et
son adoption entraînerait une dépense de
deniers publiés. Je demande si elle est dans
rordre ? Il sied mal au président de pré-
senter une pétitien qui n'est pas dans l'ordre.

Le PRESIDENT : J'ai mentionné le fait
que cette pétition venait d'un aubain et
qu'elle demandait une certaine dépense de
deniers publics.

L'hoénorable 31. YOUNG : Le fait qu'elle
demande une dépense de cette nature suffit
pour la faire déclarer hors d'ordre.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain A trois
heures.

SIENAT.

S(',înce du mardi 2(j Juin 19(w;.

l'résidence de l'honorable M'%. RA:OUI,
LIANDURAND.

La séance s'ouvre A trois heures.

Prière et affaires courantes.

TROISI1EME rl-XTUPE DiE B1LLkS.

DMI (I9Sîý intitulé : .Acte concernant la
co1npagnuie d'Assur-ance de lAîuérique Bri-

tannque'~~~{UhnoîIllîe M. Yonng.

Bill (199) intituié :Acte concerantl
coumpagnie d'assurance de Oe."('o
norable 'M. Watson.)

Bih 11.33) intitulé 'Acte cncernanît
lEnujîjire Trust Cu.av"rhnî.îl
M. Mitchiell.)

BILI, CONCERNAX2T REVILLO)N BRO-
MIERS.

RAPPORT DU COMrTE.

LUhonor-able sir GEORGE DRUIJMMOXý\I).
ilu noni du Comité des banques et du
comnmerc, fait.rapport du bill (76) intitulé :
"Acte concernant Revillon Brothers (à res-
ponsabilité limitée) avec des amendements.

L'honorable M. COFFEY propose l'adop-
tion emi dernière (I)reuive des amendements.

L'honorable M. SCOTT: J'ai fait remar-
quer au président du comýtk que l'applica-
tioni de quelques-uns des paragraphes (lu
présent bll doit être restreinte. Le bill
donne déjà de grande pouvoirs, qui ont été
accordés à d'autres compagnies. et quel-
ques-uns de ces pouvoirs s'accordent bien
rarement. Je crois que les dispositionis,
telles que rédigées d'abord, avalent une por-
tiée trop générale. J'ai fait remarquer que
r*applioation des paragraphes qui touchaient
l)articuliêremel.t à l'intbrset public devait
être restreinte. Par exemple, 'le paragra-
plie 1 du présent bill se lit ainsi :

La maison Revillon Brothers, à responsabilité
limitée, ci-après désignée nous le vocable - la
maison ", peut conclure des traités avec tout
gouvernement, toute corporation ou personne,
pour le transport des dépéches dans toute la
partie du territoire dans lequel sont présente-
ment ou seront cl-après établis ses comptoirs
de fourrures.

Il u'y a là rien qui les empêche d'avoir
un pioste de commerce A Toronto, ù Ottawa
ou il -Montréal ;et le paragraphe que je
viens de lire leur donnerait virtuellement
le droit dle transporter les dépêches entre
ces enîdroits. J'ai proposé <lue l'article se
lit ainsi:

Peut concure des traités avec tout gouverne-
ment, toute corporation ou personne pouir le
transport des dépêches dans toute la partie du
territoire non organisé dans lequel sont pîré-
sentement ou seront ci-après établis ses comp-
toirs de fourrures.

Il ne peut y avoir aucune objection. à
elai. Je suis certain que cela a échappé
-1 l'attention du gouvernement et aux mem-
bies de la Chambre des communes ;autre-
maent, le parag'raphe n'aurait jamais été

adpésons cette forime. Et puis dans
l'article 3 l'expression: "Entre ses comp-
toirs ou établissements" -tendait évIdem-
nient A dire qu'ils ne devaient pas faire
d'affaires l où des télégrphes et télé)ho-
ines avaient été établis, et je voudrais que
ces affaîires fussent restreintes au territoire
non organisé où Ils font déjà des affaires.
Cela ne les empécheraIt pas de se réunir
-1 la frontière à une autre compagnie d1e
télCIplîote ou de télégraphe qui a déjîl ob-
tenu une charte au Canada. quant il l'ar-
ticle 9. I1 est bien lévldent que la compagnie
n'a jamais songé à établir une ligne de
messagerie ou de mandats-poste dans au-
cuine partie des territoires colonisés du D o-
uniba, M. rce que cet article parle distinc-


